
 

COMPTE-RENDU DE LA CSD ACTIVITES CYCLISTES 
Et des présidents de clubs le 27 Juin 2022 à Beauvais 

 
 

Présents : Claudie AZERONDE déléguée UFOLEP - Daniel LEBRUN - Hervé VAN DE PLASSE - Corinne 
RIBARD LEBRUN - Laurence LONGUET -  Francis PHILIPPE - Alain DARNAC 

Absent :  Didier BOUCHER 

Excusé :  Geoffrey BIZET 

 Claudie AZERONDE ouvre la séance sur les points suivants : 

 Pourquoi y a-t-il moins de coureurs sur les épreuves ? 
 Paiement carte bleue 
 Récompenses 
 Nivellement des catégories 

 Elle rappelle également que l’UFOLEP est une association loi 1901 qui est régie par des textes et 
qu’à ce titre chaque année se tient l’Assemblée Générale qui est l’instance où sont débattues certaines 
remarques ou interrogations. Cette année encore seules 3 associations cyclistes étaient présentes. 

 Le débat s’engage sur la mise en place des engagements par carte bleue. Plusieurs présidents 
pensent que ce n’est pas la seule raison du peu de participants sur nos courses  

 Après un long débat, Frédéric MAQUAIRE propose une solution soumise au vote des Présidents, à 
savoir : 

 Afin de ne pas supprimer définitivement ce système il a été décidé 3 choix d’engagements 
qui permettront de voir si le paiement par CB est le réel problème : 

 CHOIX 1 (comme jusqu’à présent) : engagement en ligne avec paiement par CB à 5€ (au lieu de 
5€20) via le site du National, l’Ufolep prend à sa charge les 20 centimes. 

 CHOIX 2 : engagement en ligne sans paiement à l’avance : 5€ à payer sur place et inscription via 
un formulaire Google Drive. 

ATTENTION AUX ENGAGEMENTS NON RESPECTÉS !! l’Ufolep demandera le remboursement au club 
d’un coureur qui ne respectera pas son engagement. 

 CHOIX 3 : engagement sur place 7€. 
 

 Concernant le CHOIX 1 et 2, Frédéric MAQUAIRE ajoutera une colonne au calendrier figurant sur le 
site Vélo60 avec un lien qui dirigera vers ce choix. 

 Cette proposition est adoptée majoritairement par les Présidents. 

 Concernant les récompenses, un long débat s’engage et il est décidé majoritairement par les 
présidents de rester à 5 filets, les organisateurs qui le souhaitent pourront rajouter des récompenses 
sous forme de tombola, de lots, ou par tirage au sort. 



 La question du kilométrage des épreuves est soulevée, il est rappelé que le règlement National 
prévoit ce point à savoir : 

Pour les catégories 4A et 4B : 60 km maximum 

 Pour la catégorie 3 :  maximum 70 km 

 Pour la catégorie 2 : maximum 80 Km 

 Pour la catégorie 1 : maximum 90 Km 

 Concernant le nivellement des catégories Claudie AZERONDE rappelle qu’il n’y a plus de 
rétrogradation systématique et que désormais il est jugé sur des cas d’infériorité manifeste ou 
supériorité manifeste. Elle passe la parole à Corinne RIBARD LEBRUN qui explique comment la CSD a 
travaillé sur ce point, à savoir sur les classements depuis le début de la saison sur les 10 premiers et le 
nombre de participants ainsi que sur les points. 

 Partant de là Alain DARNAC a établi une liste qui est soumise aux présidents pour avis, après débat 
et approbation des présidents il est décidé : 

 Montent en 1ère catégorie : DEVAL Cyprien – LEFEVRE Maxence – PETIT Gaylord 
 Montent en 2ème catégorie : SOBOSCKI Thomas -SOLER Eric – REGNIER Yannick - DUBUS 

David – DHENIN Pierre 
 Montent en 3ème catégorie : MARTEL Christophe – ROBLIQUE Daniel -GUILLIN Jean Pierre 

L’ensemble de ces montées se feront à partir du 9 Juillet. 

Pour les plus de 60 ans, déjà établi lors du compte rendu du 20 décembre 2021 qui montent en 3, 
ils redescendent en 4 sans points de pénalités donc 30 points et ceci pour la fin de la saison et pour 
2023. 

Il est également décidé de redescendre pour infériorité manifeste BICHELBERGER Pierre de 3 en 4 
A. 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22h30. 

La commission Sportive Départementale 

 

 

 

 


